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TROISIEME REUNION DES PARTIES

 AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF

 A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT

 LA COUCHE D'OZONE

Nairobi, 19-21 juin 1991


COUT DE LA PARTICIPATION DES PAYS EN DEVELOPPEMENT AUX


REUNIONS ORGANISEES DANS LE CADRE DU PROTOCOLE DE MONTREAL


Note du Directeur exécutif
1.
La présente note concerne la participation des représentants des pays en développement aux réunions organisées dans le cadre de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone et du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Cette question fera l'objet d'un examen au titre du point 8 de l'ordre du jour de la troisième réunion des Parties au Protocole de Montréal.

2.
La protection de la couche d'ozone ne peut être assurée que par une coopération entre les pays en développement et les pays développés.  L'importance des pays en développement pour l'application du Protocole de Montréal a été reconnue dans les deux paragraphes de l'article 10 du Protocole :


"1.
Dans le cadre des dispositions de l'article 4 de la Convention, les Parties contractantes coopèrent à la promotion de l'assistance technique destinée à faciliter l'adhésion au présent Protocole et à son application, compte tenu notamment des besoins des pays en développement."


"2.
Toute Partie au présent Protocole ou tout signataire du présent Protocole peut présenter au Secrétariat une demande d'assistance technique pour en appliquer les dispositions ou pour y participer." (Le soulignement a été ajouté) 

3.
En 1991, les frais de participation des représentants des pays en développement aux réunions organisées dans le cadre de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal ont été pris en charge comme suit :


    Dollars E.-U.
Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal          171 000

Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne            71 000

Fonds d'affectation spéciale de la Finlande pour l'ozone            480 000

Contributions de contrepartie 





  100 000

COUT TOTAL DE LA PARTICIPATION DES REPRESENTANTS

DES PAYS EN DEVELOPPEMENT EN 1991 :





  822 000
Na.91-2551
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4.
Dans le budget proposé pour l'exercice biennal 1992-1993, les frais de participation des représentants des pays en développement ont été estimés comme suit :
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Coût par
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partici-
total











des pays en

pant 











développement












     (en dollars E.-U.)

1992 :

Quatrième réunion

  des Parties






30

4 500

135 000

Réunions préparatoires




30

4 500

135 000

Réunions des groupes de travail


3 X 15
4 500

202 500

Réunions du Bureau




3 X  2
4 500

 27 000

Groupes d'évaluation



   
   (estimation)

100 000

Réunions du Comité




   (estimation)

 40 000


Total (1992)









639 500
1993 :

Cinquième réunion 


  des Parties






30

5 000

150 000

Réunions préparatoires




30

5 000

150 000

Réunions des groupes de travail


3 X 15
5 000

225 000

Réunions du Bureau




3 X  2
5 000

 30 000

Groupes d'évaluation




   (estimation)

      0

Réunions du Comité




   (estimation)

 50 000


Total (1993)









605 000
CONVENTION DE VIENNE

1992 :

Réunions du Bureau




2

4 500

  9 000


Total (1992)








        9 000
1993 :

Troisième réunion de la

  Conférence des Parties



30

5 000

150 000

Réunion préparatoire




30

5 000

150 000

Réunions du Bureau




2 X 2

5 000

 20 000

Réunions des Directeurs de 

  recherches scientifiques



15

5 000

 75 000


Total (1993)









395 000
COUT ESTIMATIF TOTAL DE LA PARTICIPATION

  DES REPRESENTANTS DES PAYS EN

  DEVELOPPEMENT POUR 1992 ET 1993 :





    1 648 500
5.
La première réunion du Bureau de la deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal, tenue à Nairobi le 14 mars 1991, a envisagé différents moyens de rassembler des fonds pour assurer la participation pleine et entière des représentants de pays en développement aux réunions organisées dans le cadre de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal.  Après avoir examiné plusieurs options, les participants à la réunion ont décidé ce qui suit :


a)
Le Directeur exécutif pourrait adresser une lettre à tous les participants les informant des difficultés financières qui font obstacle à l'application des activités approuvées au titre de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal, notamment parce qu'il faut prendre en charge les frais de participation des pays en développement.  La lettre devrait souligner que les contributions doivent être versées rapidement au Fonds d'affectation spéciale;


b)
S'agissant de l'allocation des ressources actuelles

et futures du Fonds d'affectation spéciale, le Directeur exécutif donnerait priorité aux domaines suivants :



i)
Les dépenses du Secrétariat;


ii)
La prise en charge des frais de participation des pays en développement aux prochaines réunions des Parties, qui auront lieu en juin 1991;


iii)
Les activités des Groupes d'évaluation, notamment la participation d'experts de pays en développement;


c)
Le Bureau demanderait au Directeur exécutif d'envisager favorablement la possibilité d'une avance de crédits qui serait prélevée sur le Fonds pour l'environnement (réserve du Programme du Fonds) pour faire face à toute difficulté qui pourrait se présenter pour financer les trois activités prioritaires énumérées ci-dessus, tout en précisant clairement que cette avance serait remboursée au Fonds pour l'environnement dès que des ressources deviendraient disponibles au titre du Fonds d'affectation spéciale.

6.
Grâce à ces mesures, des fonds pourraient être disponibles pour faire face au coût immédiat de la participation des représentants des pays en développement.  Cependant, les Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal et pour la Convention de Vienne seront insuffisants dans les années qui viennent pour assurer la participation pleine et entière des représentants des pays en développement.  En effet, on ne pourra pas continuer indéfiniment à faire face aux frais de participation des pays en développement avec des crédits provenant de la réserve du Fonds pour l'environnement.  Par conséquent, les Parties devront envisager les moyens de faire face aux frais d'une telle participation.


-----




